
Parlement de la Communauté française
Le Soir
Communauté française - Matières culturelles - Beaux-arts et arts de la scène

10/07/2017

Le Eota veut bien reprendre le Cirque
SPECTACLE Certains doutent de la légalité de l'occupation par Brussels Expo
••. CDH, Défi et Écolo
s'interrogent
sur la légalité
de l'occupation précaire
du Cirque royal.
••. Le Botanique se dit
prêt à reprendre
la gestion du lieu
rapidement pour aider
la Ville.

11aura fallu.quclqucsjours a.

toutes les parties pour ana-
lysl'T dans les dètails les

r.:ullii~quenccs du choix dl' la
Ville de Bruxelles de confier la
gestion du Cirque royal à l'ASBL
Brussels Expo à titre précaire
sllitc à la décision de la Cour
d'appel de suspendre la conven-
tion entre tes deux. parties (Le
Soir- du ï juillet). Si la Ville ga-

rantit la légalité de la décision
unilatérale du collège de laisser
les dés à Bmssds fu.-po mais à
ses risques l1t périls, d'autres
s'internlgent.
«C'est line parade juridiqlif

qui pourrait b'ien être attaquée,
questionnt· lc-~onseil\cr dl' J'op-
position, Fabian Maingain (Dé-
fi). On en rnlient touJolml à SI!
demunder si (''l'.~t bien le râlr dl'
la Ville de gérer de.§salles de 'pa-
tudes. On ne peut pas dire qU('

depuis loUt'erture dz! Palais 12
et de la Madcld1lr:. les grrmds ur-
tiste.~ Înternationaux se préci-
pitellt il Bru;urtfil plutôt qurn
Flandre. »

Du côté du CDH, on s'accorde.
«Celu mnfirme qur la. Ville dr
BruJ'el!es lIf IIHit pa,~ dn'·enir un
gestionnairr dl' concerts, renchê-
rit le conseiller Hamza Fassi-
Fihri. Le collège a /lUe r,cculiiot/
de l'ltL'enir fil arriè!'é, de t;orriger
s[m errcut de départ mais lit! lu

saisit pus. Nous .>'ommes dans
un/! occupa.tion dl' fait qui ri èst
mémf PCI!; u,~MJ,rée juridiqne-
ment, N()II.~ Ot'lmS tout simpli',
ment Ilne mlOllÎ.wtiol1 de t'espace
culturel {/r'I"C une villt, qU!'

marque lion territrârc ..»

«' Celu cOIlfirme que fu Ville
dl' Brw-elll'il n~ doit plUl
del'ffli ••un g(,lItionntlil"t'
d••rOUi'l!rt. » HAMZA FA~~IFI",I

La conseillère communal!'
écologiste indepcndante, Mari!'
Nagy y va all~si de sun refrain.
« La /7luj(Jriti PS/MR dl' lu Vil/l'
de Bn!.1,r:l/c.~ persi.str dans sa t'o·
Irmti df rrprendre fe Cirque
ruyal mu1gré unedicision deju!ii-
tiCl' ,fiwlJ1'llblr [/[1 Batanique,
Cette situatirm de plus ru plu.~
cOl~fuse 1.'0entmÎner de" risqlli!.8
financiers. Lu Irwjm'ité ')(1 pal!
fnWrl! t'lJmpri.~ que III !J{lhmti cil!
dcverd," incontournable en mll-

fière de Iwlles de ('[Jflçert est
conteNtée et contestable. "
Si lt!jugement de fond qui sera

rendu dans un an donne raison
au Botanique, les travaux entre-
pris par Bru~sels E:qw ne pour-
ront êtrl! rcmboursl!s par la Ville.
Vu le jugement de la ('Our d'ap-
pl!!, il faudrait qu'il n'y ait plus de
représentant de la Ville dans le
conseil d"administration de
Brussels E.xpo ou que cette der-
nière changl~de forme juridique.
Déjà. les trois associations qui
forment Brussels Expo vont être
fusionnées.
Quant au Botanique, il ne de-

\Tait pas aller en référé mais il se
propose qUI! gestionnaire à ses
risques et périls II! temps qu'il
faudra pour a~urcr les événe-
ments. Us discnt pouvoir re-
mettre rapidement la salle en
état de tonctionnement. Pas sùr
que tela enchante la Ville. _

VANESSA LHUJlLlER
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